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T É L É P H O N E

avant de publier les MUS
CADINS donnera très pro
chainement en feuilleton
LES NOCES TRAGIQUES

Par Jules de Gastyne

dlquer pour votre salut rirrespoiiRabilité 
et la passivité, c'est en effet exlrêraement 
crAne.

HftiTOR DEPASSK.

LES ENFANTS

LES ACCIDENTS DU TRAVAIL
Le nouTeaa projet da minietre da com

merce et de rindaatri«.
ministre du commerce et de l'industrie 

a déposé 8ur le bureau de la Chambre un

Je me 8uis, depuis quelqne» jours,l>e.iu- 
loup occupt̂  des enfants ciaiis res notes 
;ur la politique : éiever, instruire, proté- 

cer les enfants, en faire des hommes et 
des citoyens, leur tendre la main quand 
ils sont tombés, i)our les tirer de l’ornière 
du vice, au lieu (le le» enfoncer plusavant
dans la boüe par un de ces coups de ré
pression brutale, dont parents et magis
trats sout trop coutumiers; préparer des 
génératious honnêtes et viriles pour la pâ
me, eh quoi ? n'est-ce point une part bien 
intéressante de la politique ? Avant d’éle
ver, d’instruire, de corri(fer et de morali
ser les enfants, il faut vraisemblablement 
les faire naître, et auand ils naissent, il 
faut de deux choses Vune, ou que ce soit 
leur mère et leur père oui les nourrissent, 
ou que ce soit l’Ktat. Mettez la comraune, 
si vous voulez. L ’Iiltat ou la commune. Ce 
qu’il y a de sùr c'est que les enfants, en 
naissant doivent ^tre i  la charge de leurs 
parents ou de la collectivité.

Si vous ne leur donnez pas des parents 
personnels, il faut lour donner cette mère 
impersonnelle, la mère-patrie, comme di
saient les anciens. Vous êtes de grands 
collectivistes et communistes! Vous vou
lez que la patrie ouvre ses bras à tous les 
enfants, et, dégagés du souci de la nourri
ture, il ne voiis coûtera pas d’en avoir 
davantage. Je ne aais si la patrie y ga
gnera, mais vous vous placez aux anti^- 
des de l’idée moderne de la propriété et de 
la famille personnelle.

La mére, dan» notre civilisation, ne 
peut pas suffire d l'enfant, aux enfants; 
a peine suffit-elle à ses propres besoins.
Il faut, de touto nécessit»*, que le pére 
nourrisse la mère, gui nourrit le nouveau- 
né; ou encore une fois, il n'y a plus d’au
tre ressource que de faire intervenir la 
Commune. Est-ce votre idéal f le père, ou 
la Commune, ou..., reste une dernière 
alternative, l’égout du carrefour. Kst-ce 
votre idéal?

Ces vues sont lo fondement même de 
toute proposition relative à la recherche 
età la preuve de la paternité. C’est difll- 
cile, délicat, sujet à l’erreur f  Tout est 
difficile. On se trompe quelquefois pour 
trancher la t*‘ te aux gens : on se trompera 
quelquefois pour les faire vivre. La vie 
sert toujours bénélice et la mort n’est que 
perte sèche.

Mais, dit-on, aui a « séduit > l’autre ? 
Est-ce l'bK>mme? kst-ce la femme? Grave 
question! Peu importe à la politique ce* 
godant. Elle est en face d’un enfant qu'il 
B’agit de nourrir, ^^u it on non, homme

j i  vous avez un enfant. Les vraisemblances 
et probabilités y sont : eh bien I nous ne 
jugeons que par vraisemblance et probabi
lité de toutes les affaires humaines.

Vons défendre et geindre, comme une 
femme on couches, parce que c'est vous 
qui avez été « s^uit », — vous aimez 
beaucoup la crAnerio gauloise, c’est un 
de vos mots, — geindre ainsi et reven-

mettre d’accord les rédacUonit cootradictulrea 
' de la Chambre et du Sénat en la matière.
I Nos lecteurs savent, en efTut, quo le S<̂ nat 
, et U Chambre n’ont |m parvenir A «  entemlre 
»ur une réilaclion commune de la lui sur les 
acci<lcnts que lu précédente Chambre, dés 
qu'ello avait ètô constituée, avait mise à 
rétude.

Sans préjui^erlcidu sortciuo les Chambrei) 
feront à la tentative concilfutrice du trouver* 
nement, examinons, avant qu’il soit livré au 
public, l'èconomio du projî t élaboré pnr M. 
Jules Roche, non dans ce qu'il contient d'iden- 
timie aux résolutions sur lesquelles le Sénat 
et laChambre n’ont pu s'entendre, mnis dans 
len éléments nouveaux qu'il apporte & la solu
tion de celle question sociale, nolution atten
due ct réclamée par les travailleurs l  chaque 
nouvelle législature.

Le droit i  l’indemnité
Pnnaant donc outre à la première partie du 

j)rojet qui réunit et conjbine W  points «nr 
lesquels la Chambre et le Sénat sont d'accord, 
nous dirons que le point original, le principe 
nouveau introduit par ie gouvernement dans 
la loi esl le droit du travailteur l’indemnité 
en cas d'accident, sauf, bien entendu, le oaa 
do faute lourde de la pari de la victime d’ac
cident.

Lorsque l'ouvrier, victime d'accident, aura 
obienu du tribunal devant le«î«el il s'e» pré
senté la reconnai-ssance de son droit &rinJe__. 
nité, il n'aura plus devant lui le patron, mais 
l’Ktat. repiésenté pur le percepteur- juge
ment qu'il aum oÉflunu sera le seul tilre qu’il 
aura A présenter au percepteur, qui lui re- 
mottra immédiatement la ^rtioa d'indenmité 
à laquelle il a droit.

l)<knc, plus de poursuites contre le patron, 
plu» de risques pour l'ouvrier de n'être pus 
puyé des patrons inKulvables que l-<\ loi aumit 
quand mCmu condaiimés à lui payer une in
demnité.

Maie, si le patron ne paie pas, qui donc, 
laiera é sa place f Et si l'Ktat paie, notn<

demnise immédiatement la viitime. parce 
qu’il est nécessaire et de toule justice, i|u'un 
malheureux ouvrier ayant ses bras]>0iir toute 
riclvesse, ne meure pas de faim dè* que ces 
bras cessent de fonctionner.Mais ce n'est qu'i 
titre d’uvance que l'Ktat fait ce versement, 
avance qui sera â recouvrer intégralement 
sur le patron.

A m  orance obligatoire
Dans le projet du gouvernement, ies chefs 

d'entreprise sont organisés en associations 
mutuelleH par natur*‘ d'indiutrie. Chaque an
née on répartit entre tous les patrons lex in- 
demnllés allouées aux ouvriers victimes de 
cette industrie. Donc, au point de vue de 
l'indemnité en cas d'accident, le gouverne
ment supprime la respoasabilité personnelle 
du patron et lui suiisütue un système d’assu- 
runce obligatoire.

Voici comment se ferait cette répartition, 
entre les patrons, des sommes i  verser pour 
rembourser le Trésor de ses avances uux vic
times d'accidents. Il existe, on le sait, une 
Caisse nationale d’assurances contre les acci
denta. Remaniée, cette caisse tiendrait, sur 
l’avis des percepteurs, un rê îstre des indem
nités vers^, et ce par nature d'induslrie. Au 
commencement de chaque aan» ,̂ lo directeur 
départemental de.s contributions directes 
dresserait, pour l'année écoulée, un tableau 
des industriels soumis à la loi, classés par

_ n'est jtas venu un seul instant au minis
tre l’idée «l'élablir ce total sur déposition des 
intéressés ; il estime que ee serait un système 
Inquisitorial,vexafoire au premier chef et qui,

pour cette raison, ne donnerait que de mau
vais rénillata.

Maia U est un autre moyen, heoreusement» 
d’obtenir le total dea salaires payée dans l'an
née par un indastriel. Pour cela, U snfHt 
d'élablir— ot c’eat facile — le nombre moyet 
des ouvriera occupés nar lul, U nombre d« 
moia pendant lesquels il a exercé son inda»' 
trie, «Qlln le gain moyen d’un oarrlar. At'îc 
denx multiplications ona le total dee lalairee 
les erreurs en deçi et audeli devant néceasai- 
rement se compenser.

confirmer absolument rinformatlon du 
F igaro; ajoutons qu’il est eertftin au
jourd’hui que la France obtiendra la sa
tisfaction qui lui est due.

M. Hibot mène d’ailleura les pourpar
lers avec une grande activité et une grande 
toergit.

NOS DÉPÊCHES
I téti

facilement l'obtenir; qaaat au trolaléme 
lerme, 11 pourra être obtenu par une commis
sion composée de patrona, d’ouvriers, de 
fonctionnaires, d'inspecteurs du travail, etc., 
toutes {>ersunne8 bien planées pour fixer, en 
connaisHance de cauae,la moyenne du salaire 
ilans les différentes industries.

^Mes une fols dressAs, le directenr dea 
contributions directes de chaque département 
les enverrait ù la Caisse nationale, laquelle 
s*!rait ainsi i  même de dresser un ràle géné
ral ..............  .....................

venir aux percepteurs et ceux-ci feraient 
leurs recouvrements auprès des patrons 
comme en matléro de contributions directes. 

Le riglunent dea indeninitéi
goû ’eroemenl, avanl d'ndopter oe a ŝ-

. fait en .Autriche, où l on répartit le 
tal. Ce dernier système, plus onéreux pour les 
premières annéea, l’est moins ensuite que le

générale sera moins coûteux que celui des 
nsKurances employé juaqu’i  présent.

Kn effet, ai lea patrons ne s’assurent pas, il 
en est parmi eux, et en très grand nombre, 
qui seront hors d'état de payer le capital de 
l'indemnité établie par ia loi. Pour ceux qui 
s'assurent par l'assurance i  prime fixe, la aé- 
pense est bien plus forte que pnr le système 
de M. Jules Roche.

Disons ice propos que lo projet n'gle ainsi 
les Indemnités : Quand l'ouvrior eat atteint 
d'incapacité absolue de travail, l'indemnité 
esl égale i  la moitié de aon salaire annuel; 
en cas d'incapacité partielle, elle eat égale au

3uart; enlin, en cas de mort. les ayants droit 
e la victime se partagent los deux tiers dece

r  'ellc ?At obtenu en cas d'incapacité absolue 
travail, soit le tiers du salaire.

On remarquera qu'il n’est nullement ques
tion dans ce projet des sanctions pénales pour 
les cas où les accidents ont pour cause Vincu- 
rie ou laparcimonie des chers d'industrie.O>la 
est autre choso, en effet, et le gouvernement, 
dans son projet, n'a voulu qu'établir la situa
tion des victimes d'accident.

D'ailleurs,le 5 iuln delà présente année,M. 
Jules Hoche a déposé au nom du gouverne
ment un proiet de fol relatif i  la sécurité des 
travailleurs danslesétablinsementsindastriels 
ot iViit salubrité dans cea établissements.

D'autre part. M. Félix Faure avait déposé le 
17 mui un projet analogue. (>s projets, il est 
vrai sont purement préventifs en ce sens qu’ils 
ne visent que i’inolwervation des mesures 
propres i  usurer la sécurité dea ouvriers et 
la salubrité des ateliers ; ils n'étabUaaent au
cune sanction générale pour les cas d'accident, 
les auteurs de ces projets estimant suffisants 
les nrtlclas 819 et m  du code pénal, qui vi
sent l’homicide et les blessures par impru-

MéçrûpKUu* tttét4phùH(9U4 
de RonWx-Toareoiaf

Conseil de Cabinet
Paris, 8 juillet. — Les ministres, se sont

U sesontoccupés de rexpéditlon des affaire* 
courantes.

Les ministres se sont entretenus aussi de 
nnterpellation qne M. Delafosse, député du

Tunisie.
11 se sont également occupé de la création 

d’nne Faculté de médecine i  Marseille et de 
raoque de cldture de la session ordinaire de 
18D0. Le gouvernement est entièrement ré
solu d agir suivant les instructions de la 
□lambre.

CHAMBRE DES DÉPUTES

LA QUESTION_DE ZANZIBAR
lie Figaro a publié hier matia 1a note 

suivante :
Nous crovons savoir que les négociations 

ontrp l'Angleterre et la France ont pris depuis 
hier une tré* b->nne tournure et qu il y a lieu 
d’espérer que l'accord se fera très prockaine- 
mcnt sur toutes les questions en litige.

Nos renseignements particuliers disait 
le Paris, hier soir, nous permettent, de

Le Budget
Voici «juekiues dAUiM sur le rapport da bndgrt 

Féaênl qui ra «tr* dépoaé aa cour* d* la téane* 
•t neaera «JistribBé qne samedi :

M. Hurdeau coottau que ta caraetèhsUque du 
badttct do 1H91 da riiiiscr IMniti bu^éteire «n 
•appriaiant te budget «xlraordintire de la ({uerrs 
eoaiaw l’avait été ibios la précideal* Ugi»Uture ee
lui des travaux publics.

n ajoulo que, par *a(t« de* rMuetion* opirèes 
snr lea dépenses, na arrive i  W millions d'ieooo- 
mies qui. en réalité, sion y ajoute quê uea suires 
anélioralions de* services, arrive*! i  77 uiltions.

Pariant de raiitortisMiueat, le rapporteur séné- 
ni dit qufl, depuis tK71, il a été aiuorti pourS mil
liards miUioDu. Ko IHAl. l'aroortisseiueni sera

semee que do donner plan de facilité aa gou
vernement pour dresser son budget.

Il serait donc plus sage de le» recueiUir et de 
lea faire servir A do nouveaux amortisseuMnts. On 
créeruit ainsi nne soile de eoosoIldaUon dea fonds 
d'amortissement.

LA SÉANCE
La séanne est ouverte i  3 heures aous la prési 

dence de M. FLOOcar, présidant.

Les raisins secs
La l̂ humbre reprend la diseiiuioa du projet de 

lo* et de la proposition de loi sur le* via* de rai
sin* secs.

I..eft articles 10 et 11 (srtiel** 8 et 9 d« projet prt- 
Bitif) M>nt adoptiis.

U. XiUerand propose nn article addiUonnM

Ijl commission aecople cette diiipoaiUon.
Il pr.>p.)s<i en outre i  U Chambre de décider que 

ee* drotU cesseront détre aopliqoéa A parUr du 
lê  février IHti. puisque aiors les lahfs de dotuu>es 
auront été revisée.

La p rem iè re d e  l’aniendemeat d* U. Uille- 
nnd, avec la date du 1.5 août, eat adoptée.

La seeonde partie eet repoussée.
La (lhambre reprend la discuasioa de l’article 1« 

qni avait été ré*>Tvée l’autre Jonr.
L’artirle ler est airul concu ;
« Le* raisins secs, destinés à la fabhcaUon dn 

i peuvent circuler que munie de pièce* de

piéi___ _______
soumises au timbre st n J aurs-t-il pM d'e 
p-mr lee petites quantités f 

M. Catusse. o)mmlBsaire du KouvAmement. — 
Au-deesus de 41)0 kilos, l’aequit i  eautinu sera 
revêtu d’un timbre de cinquante «enllmes: au-dea- 

te quantité, le pas**̂ ebout n'eet sujet

Àpré* un* Ioh m  4is«aa*toa. U raavoi de ra^
Ude ler i  la eonmiasioa. combattu par la rappofr 
tear. e*t ordonné par 278 voi» contre M .

M. Bordeau. — J’ai lTionne«r, au r—

a discasaio« de FiaMr*
Les Colons Français en Tunisie

L’ordre du jour sppelle 1* dise 
pellatioB ie M. Delafoaae. ear la 
luns français e» Tuaiaie.

M. Delafoaee. — Depais trois aas. j< iéair* 
appeler l’stteoUoa da gouvernement sur ia eoMe 
de la Tuniaie qui se meart de l'abaadoa de la 
Fraaee.

J'estime qae U pries de po**s*alon d* la 
Tani^. i  l^ r s  e& eOe s'est produite a pesé d'aa 
poids très loonl daas la foraatiMi de la trfrds 
alliance.

Mai* aujourd’kal 1a Taoieie est aâtn. *t *ul ne 
sonffs A l'*b*nd«ftMr ; aial* il (aut lui donner le 
rèffime qui lai convient.

On aurait pu annexer parement et ■implemeatl*

moyens d'or((aaiaer 1e protaelorat.
'  ’ a tout abaudonué ; eo échange

bonne foi. leur travail.

publics.

eu lenr* capitaux. Uur

pa* *a MessW* da Parleneat qui ae
iruuTe CK»* rcveodlc*tiun* léciUma*.

L'orateur montre le* défectuosité* dn régim* 
diiusnior *t la variabilité ds l'impOt qui frsppe 
surtout I* terre, par ecnséquent le travsil.

L'eeeÉser siiapsÉla^dep«ia*aaf«M^aaas 
possédons la Tunisie, le fouvemement français n’a 
rtea fait pour empêcher ha abw. in in ^ t* .  W  
vexaliOBs auaqueü doaae lie* la percàpicn 4e*

dit qu'aujourd’hui le* eolon* aonl 
ruiné* ou pr*sf«e miués. La pOMl*tio« fransaise 
de Tunisie cat exdasivemeut sgrieole: «Us réeUsse 
une banque d'Elat, de* roules et des ebemuu de

Usaawdaeaelia M. Lw *M a »ia e lila w - 
pswsk» da la tax* d'oeM i tm  im
gs*.^  BswtiaW par K. j2 ^  «U  fait *S>-
voir qo* e*tés auMrssst*» eetoaléèait ao«r 1* 
Tréaw aa* p*rt* ST daas ■iHlasa «A v ^ d ^  
leurs. U s's^d’aa* aiaaara Èmàt eeeîW wel 
étrangère ila  pnisrttcaiate vWfcaJtara.

L'eMesbk da pn ^  mt aiepM pMMaria

U  «AeaM sattovi* i«k . «a
Sé*M* d«B*iB.

alk priaU&p*
LA SÈASCK

U  *éaae« e*l o«v*t(a i  S k. aos
de U. L* Uoy*r, pré*ldenL

L e s  K a l s  M r s n f e r s
liS Sén*t repraod la i tecuariaa sur 1** droS* i  

éUblir Bur Us mal* étranger*.
M DaopUa, rapp<^r. — La eulbir* ia 

mats a diainai et U bmIs aaHivé bsao>
eoap meh» : esta Usnt A U mimtSmém  bmI*

^̂ (SaeTuneurranee *st aulstbU i  ragrie«|tau«.
Le mal* a de* tendaae** aaasi «nviMiiirtii 

que celles qu’oa rertocbe i  la b*Mia*««r 
U  baUas de* aialsya pa*ps»Mii.rhgtl lülMi.

> de répréMllUB : saa* dont*, fl mnou* parle d 
faire èUt. mi 
s proyortloas.

maU réddre eaa ase»

r*i*oal d* hanewe B'*a« m  

êimt d*

les plus ard*at* s«t l’étaMiaae-Un de æ* 
méat d'ua Con*e41 eoloaial.

On peut aisémeat eréer ua Conaeil de réaideaee 
qui permettrait A noe nationsux de *e faire repré
senter. Il y a encore A faire 1* réforme mooét*ire. 
la rèforn* indMairs.

L'oratear aparté i  U tribaa* le* récnminaUoa* 
de U populatloa digo* d'iatirét.

« N oublions pas qn’il y * U-b*a la poasaie Ita- 
lienno *( que l'élément français n'est peut4tre pas 

l'aiminlstraüoa. 
ue U. Delafosse f

--------ls sitaation en Tul-
pa* élé atértle*. Nous avoas 

œuvros vraimeat ialiresMute* avec un peraoanel 
très réduit. Le proteetoret a SMuré l’ordre, a ré- 
Ubli les finance*. Les fonds de S 0  ̂aont prsaque 

pair. Le budget des dépenses n'a pas i-xeldè

Uur fortune 
sjmjMthie.

N'oublions pas qaHs représentant l’honneur de
"T O

foase est adopté i ^ n s  revêes A i'unaaimité.

Notre Marine

plaa aHavai* qm l’alsaal i*
^  demand* aa êimt it  

mant i*  kC. Tr»rieux.
M. Daralla. -  L** indostriels saïqaela 1* 

droit pourra fair* tort « M t  U tssiipa 4* 
teurouUUage ; ee o* aost paa d «  viettaa« iatérea-

2ie\ote du Mnstaurt poureAMtfs iWrtlIrféaa- 
lité entre d*s inda^^deot l’aw ttr* *s* saSi.

aa**.
tioa âfriniU, «t déaMUtrer qa* la 4aait iê 1 JCaro- 
prni pac li. Tcarieax protêt* safteMM*
caltur*.

L’amendrmeot TrarUux sat raaousai far 171 vols 
eontre 82.

M. CkaHeiaal-Laoo«r Htqantvolsrs caatra 
l'*rti«U preaiier d* U loi «(«ontr* lootak* 1*1. n 

rsfswdaat la 1Mn*t ée caroUa qall a'aat pasia-prie rsfswiaat
«MiântAlari________
duiAe daaa U mtomà» mMt.

révoluHwi isowaaii* ̂  ^*# |m-

Ù fsutque eetteprotectioa aoit svoaé* par U r*i*oa 
et inoUvés par U aéca**ité, il faut qu’sUe iifeaia 
non pa* contr* un mal d’imastaattea, a»*l* eoatr* 
ao mal dont U* *S*to soat dîjA **a^M*a *l ra-
connu*.

M. ChaUamel>Laeoor dit que U* U
de rimportatiOD du i s ne sont pas cen*t*tA*; U 

a pas opportaae. doae *Sa

L'orateur fait erwuiU rsa*ortir les coutrsdietioa*

• Quaad voua avea »U  ua dfott aar Isa hUa oa 
sut U* beaUaux étf*a«*r* vous faiaéas bataaar U
pris du Mé oa du bétaU UdlgitM*, Poar U nais g 
n’y a riea de pareil. La véri& t’**t qa'il a’r a sa 
fond de tout oe débat qae ta eoMamnes entrc im^ 
industriee rivales ; rtndastrie d* U distiUecia da

biiasaat an droit de IroU frai aorU BMlssaC
déla diaeuŝ on ^  renvoyée i  demaia.

La sésnee eat Urée.

M. LéveUli dépo** un projet de rî olutioa
ut i  la nomiuatioo d’une coumienon d'eiiqiéte 

de a  membres chargée de rechercher lea caa*** 
l'état de notr* aiarine (eris: A demain I Par-

lit)
Qnslque* député* *ont partisans d’atteodre fa 

dismiMon du fiudeet de U marine.
M. LiTêiUi eroit qu'il sers peut-ètr* Irop tard. 

,->roteatation* au centre. On réclame l’uraenee. Un* 
vuix: L4* queeUou préaUblel Bruit A i'extrâok* 
g*uebe).

L’urgenco est repouesée par 887 voix contr* 48.

Les Raisins secs
Jamais apporte le nouveau texte de l’articU
1 projet sur le* raisins aees portant que les 

raisins munis d'un laissor-passer circulent libre-

M. Ttlfeu demaade qael droit paieront la* épi*
srs che* UsqueU se fourniront les oavriers.
M. Gâtasse répond qu'au desaous d* Kl kUog* 

aucun droit n'**l p*r{u.

L’ASSASSINAT
DE OOUFFÉ

d*E yrM <
On mmt iéUgraphm Pari» :

et demie, heure i  lanaUsUaii______
dana sa wllale du dipdC;lea piaa gr J m 
précanllons ont été priiüas poar ^  (e réssi- 
tat de oet interrogatoire danewre aeofvt an 
moins Josqn'é nouvel ordre.

tf. DoppTer. qui semble aajoard'M parta- 
ger avec Eyraad la crainte 4as reporters. 
s'éUit fait protéger militairem —  

loir donnan

FsaUUtoa i*  l'A««iUr *• BouitsUo-Tturooimt VS

PARADIS PERDU
DKI'XIKMK PARTIK 

O ERTRU D E L ’BNDORMIK

S lovés de la gnrc.liur<lonnunl i** Mgnuleinent
• l!‘em*nde, mnis i^rsonne ne l'avait 

personne ne répondait.

cette vïlle! ......me il hi tnmvnil piiide,
énorme, nionstnieiiHe. ù présent qn'U était 
obligé d'v rechercher, oiuine «luns un nblme 

K fonH, sux iiiysti'reH Inviolés, une pauvre
femme qui était venue s'y penlre l 

Que faire? ort aller ? A qui B'«<lresser t ii *» 
trouvait petit 'levant cetti‘ Immensité ; et 11
avait envie de pleurer.

Rleit ne lul avuit prouvé que Fê rnande fiU 
venue i\ Paris ; mnis en s>ip|*ossnt qu elle eftt 
poussé son vovage pisque-IA, qui lui prouvnit 
qu’eUe v frtt encore ♦ gui ssll hi. dana l'agiU- 
tton ort elle avnit été vue A Motte-|t«>>ivn>n, 
elle n’était pas iillée j.lus loin,dnn* uue flirw- 
tiOD opposée A I* Sologne ? Uu bien. |»eut-étre, . . .  1__ - — .1.» ..IU

ll i ’étslt adressé partout, i  ls Préfecture, 
dans le* coramissnrlsl*, dan* les posle* de 
police ou de secours, sans obtenir nulle part

Il v rentrs. sentant grandir encore mm re- 
fnor«la. aa disant que c'élail lui qui avait 
amené cette disparition, qu'il •nrait dû ren-

K^que de crève-cœur ù son retour dan» ce 
;hûteau qui lui paraissait autrefois si vivant 
‘ qui lui semblait iiialntenant p<‘r<lu dans un

— Ta mère restera absente encora long
temps. mon fils.

obligé de inenlir. Et qncis mensongei ! 1
Kt hfi '■ ■
— Kl 

plus ht
A celui-là, il ne r-'-jmndil pas loul il alwnl. 

Si\ nmcune )>eV'<ist»U toujour-, lualaré tout. 
S'il se cwvnil responsable ilo lous les insl- 
heurs fondus sur «ft maison, il rejetait toute
fois sur le bébé un.' pnrt -le cette respoiisa- 
bililé.

C'i'sl sùnhique iWvaienl siHrivub't l**» semai- 
ncb. les mois, les années.

gn'.-tail devenue h'ern»ii<lr f
Au inoitieul où ' lia s'étüit laissa'-.- glisfuT 

dans la Seine, uu liateli'-r 'pu tiniiikit sh pim>. 
asais contre le gouv>-i-nail >ie son i»ate»u. ('»- 
VHlt sp* rvue.

I>c|iui'4 <iueli(ues ininules. 'lu rehlo, il la 
KUivuil'lu regard a\cc curiosilé. L'allure do 
FtTnsnde lui pararssiiil étrange, et le batelier, 
un robusl»' jjarçon d'une tventuiiie d'snn»W, 
nonuu'’‘ Niquolet s'était dil, entre 'l*;ux boul- 
fées d'- l:(li)<<' :

— lOu v Ik »me qu 'tn «lirsil l'ii'n i|u'elle n 
bu uu roup lie In.p... la [lariiculiére I

li «llsii lui erjer:
^  Hé donc f esl-ce que vou-» réver t'i votre 

amoureux?
r.iut !• 'oup il ne la vil idiis. mnis l'esii re

muait lé)férement pK'S de la berg>\
— Kaperl»-*«e, inurntur-A Nlquelet, je me 

trompai*... elle n’élait pa* grl*e. Klle voulait 
se détruire.

II pose sa pipe nan* trop *e preaser snr le 
plat-lK>r.l. enlevé son gilet i  manche*, son 
pantalon et a* chen\lse et. nn eomms «n ver. 
n'ayanl gardé que ses hro<leqoinN qn'il eill 
été tro  ̂long de déUcer, il piqua une t̂ le dans

Au-dessus de Inl. comme foot i  l'hear* au-

dessus de Fernande le ileuve rasséréié avail 
repris son calme.

( :etle scène de dévouement et de «nirage 
n'avait aucun témoin. Nlquelet resttlt

banque le loUg de* flancs du bateau et se re
posa...

— Superlolte, murmura-l-il, 11 fait meilleur 
au coin du feu.

Mais bientôt 11 replongea. De Iont<i<̂ s mi- 
nîUes s'écoulèrent encore. 11 revint jour la se
conde fols i  la surface. Totijou» "«ul 11 
n'avait pas retrouvé Fernande.

— Allons ! je vais encore essay«r,msis c’est 
la 'lernlére fois.

Kl il dis|tanit.
(̂ ►nnnd ll remonta, ll Irainsit par les che

veux un corpa inanimé. C’eiaiiKmande. Il 
atteignit la iM'tIte bariiue.et lonjoirs soutensnt 
la novée, U téU hors de l'eau réassU A **'y 
installer. pui«, i  Ik)uI de bras il enleva la 
pauvre femme '{ui ne seuibisilpas pt'ser plu» 
qu'un enfant au boot de «on |0ign*l robust>‘.

La barque était amarrée i  iwin batê iu. II 
lira sur la corde, accosta U Iwleuti ul y dépo- 
~ 'l'alNml celle qn'il vaoall ie sauver, pul* y

— C’est loi, Niqnelel'
— <Jul.
— <>resl-ee que tu wux f Pouniuol n'cs-tu 

pas couché?
-> Monle... V a dn #nveau .
t^elqum inlnuter s'ècoulèrsat, puis une 

belle et ft>rte femm^ la femme de Nlquelet, 
psnil sar le pont

— Ah t mon Dieu, qu’est-ce que e'est que

Niquelel roiiril Fernande dans ses bras et 
la descendit dans la cabine où ill'étendit sur 
le lit encore tiéd* d'où la marinière venait de 
sortir.

Nlquelet et sa femme savalent.en pareil cas, 
quels sonl les soins i  donner au» noyés.

La marinière alluma une lampe.
Ëltousdeuxne purent retenir une excla

mation de surprise *t de frayeur i  la vuo da 
Fernando.

Le coamat de la Seine avail entraîné la 
jeune femme sous les bateaux dont cinq ou 
six étaient amarrés lelong duquai. Rlle avait 
été rejetée do i’6n i  l’autre at le* bateaux 
avalent éraflé *• tlgure, enlevant la peau, de 
telle sorte que la panvre t«le n'éialt pins 
qu'une large plaie saignante, horrlbl* i  voir.

— Dans quel état ! muratura la marinière.
-- Ma loi ! dil l'homme, il serait bien ditli- 

cilo 'le dire si ell* était jolie i  eroqii«‘r. avant 
l'accident, ou si elle était lakle i  faire p-ur. 
Klle-méme ne ac reconnaîtrait pas.

11 éUlt allé rechercher sa pipe, l’avait dé

gouvernail.
il n’v était pa* depuis cinq minulea qu'il 

enlen f̂ait sa femme crier d'en dessous :
— Ni<[nelet, elle revient, elle revient...
— Ab t tant mieux, ça Ù t loujo«rs plaisir 

d'apprendre qu’on n'a pia perdu soatemM...
Mais il ue se dérangea pss. Sa pipe n’était 

pas Unie.
Ce fut seulement quand elle fut éteinte qu'il 

redeseendit.
— Tu penx venir, dll sa femme, plas d'in

convénient.
Klle avait déshabillé Fernande, lul avait 

passé aae chemlae à elle et avant changé lea 
draps qui étaient mouillés, elle l'avait instal
lée dans ls Ut.

Fernande, en eOel. reprenait via.
Î4I marinière lui avait hnssinélaûgure avec 

de l'eau fraîche. Msintenant, cela ne saignait 
phis. Mais la aouffrance devait être très 
grande, car elle n* prononçait pas un mot et 
ganlaitles voux Obstinément rerniè*. «Quel
ques aangloisseuiemMt a'éehappaient de *es 
lévrea trahiaaant sa souffrsnoe.

— Madame, disait la marinière, tou* ne 
coures plus aucnn danger. RasnirK'Ton*. 
Vouk êltis auprès de braves gen* qui voa*

iiUnt qu'ils pourront.

I l
L'momwri 

Kiqueletelsa femme |ai<ièrfnt FeroMia 
pendant quelqnaa jova.Mnis ite n’éUteal paa 
riches. Ils ne Muvait la nourrir et 1a soigner 
indéllaiment, En outre leurs affaires n« lea 
ret0« a i e « t p t a s lM i0t  m  
de Rouen avec ua traia de bois et ils allnlael 
rewutir. .

Fernaade eoam ea^  à ka eiBMmriièr.
Sa folie continuait! Ils a'an iMMvalt rian 

Urer. sinon d«s phranas inoomnréIseMiUaa, 
qni aa las guidaient paa, fa t a*

El Phlloeophiquement, comme s'il ne venait

_  (Itu  — <.e«t siimitter. dwa» la— Dis donc. Ht la marinière. est-...
l iræ réeianw àe prênea f

— Ma 'oé aon,dil l'hoiMQe.ë'a» ton baumi. 
lia M« dèntuaol avac toar prime à U Pré- 
feetare. Trok piiees de eent s»n«, ma pean 
vaut mieux qna ca, PaiiM miens risn.

— T as raison. l'b<iBiD>*. Kt puis on a le 
rontenUmenldesol. Mal* c'est égal, tu au
rais pn ns point revenir tout de néoM.

-O ui. eWglacé,dit-U.
Ella 1« regardait avae des ̂ enx temidaa.Sft- 

rement. Ils s'aimaient cas deux bravas gana, 
et la «emme n* disait pas toui ea «»*«lle ptn- 
Mit. EIW aa liAiait M iiâ » de Parnande.

~  |Ns done, îhomme.vasHloac snr la pont.

d'entendre, 
siinmtter. diaaH la marinière É son 

mari, oa dirait ̂ >11* est sourde.
— Faut attendre, répliquait cetni-ei.elle n'a 

pss encore tons asa aaprita. ..
Etla marifttérs;
— Madame, eal-ce que e'aat vrai que m n  

ne m'enlendet pns?
Femsnde avait entendu.mais non pas___

pris. Bile essaya da d'oovrlr lea yeax maia n'j 
rénsaft point. L'ntrooa blaawure da aaa jonen 
lul tiraillait toa mnaclea at tos nerfs.

— Non. elle n'eat jms aourde, radiaait la 
brave femme, mais elle aouffl'a... vnili sUa 
sonfta... et alla doit Mra bien conragansa, 

, parce qu'slle ne gaint pas trop.

seignemeato lui furent daasnndia.
Ca qu'U nul dire étaU Irop v i ^  ponr m 'Ü 

fut poasiUs da reobarebar <Toù venoil la 
folU.

Vous la Mènera* i  SU-JüUê,
dit le couiiiiiassire da polioa. aona
varrvnt».

La luai-iniéra- avait donné qua^npa viana 
vilaments i  Fernande, bien r^mma»K mnÉi 
solides at chauds, car la pnuvn ($mm n’̂  
rait pu remettra las aiens. «frf'étatontsninà- 
beaux.

I>e tells sorte qus Femnikda étant aai » l f  
ment déftgurie. U  sigaatonyeti»à taftfSs 
t an parsonae m  assaatahlall en rtant at 

eowme ooelnaM ai «osaasa visiM, aa aignp^ 
mant da U janna, jâia st baifianiaa ‘
da VOladoa Ual adowéa W  
si aimée de aaa aniaata. si w p A i f f t o iw .  

L'asUe S ta J u u n n n a  artoas Æ  • ' »

ajraet raaanvié to aonvasir T *
Laa midsetns aitneUn à l'bteMnl 

azamlnéa at étndUa 4 n ln atw a^-'

Uu Io m ?


